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Pour les thèses :
Il est prévu que l’UPVD prenne en charge le déplacement d’un des membres du jury uniquement sur le territoire français.
La DRED ne gère pas les ordres de mission des membres du jury.

C’est le directeur de thèse ou le secrétariat du centre de recherche qui prévoit et gère le déplacement et l’hébergement des membres du jury extérieurs à l’UPVD en leur demandant de compléter une fiche agent (FA), en joignant les pièces justificatives demandées et un ordre de mission (OM).

Après la soutenance, il sera remis à la DRED pour la prise en charge des frais de déplacement d’un membre du jury, l’OM avec 

· une copie de la convocation au jury de soutenance, 

· l’attestation de non paiement des frais de l’établissement dans lequel cette personne est en fonction

· l’original  ou les originaux des titres de transport (billets de train ou d’avion) ou, le cas échéant, l’imprimé de demande d’autorisation du véhicule personnel, les tickets d’autoroute, de parking …

· un RIB.                                                                                                                                        

Pour les Habilitations à Diriger des Recherches :

Il est prévu que l’UPVD prenne en charge le déplacement de 3 membres du jury uniquement sur le territoire français.
Pour le reste, c’est la même procédure que pour les thèses.

Procédure pour le remboursement des frais de déplacement pour les membres de jury








